
Profession de foi
COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION 
DES DIRECTIONS MARITIMES (DM)
• GUADELOUPE
• MARTINIQUE
• SUD OCÉAN INDIEN

La FSU, combative et toujours force de 
propositions, agit au quotidien pour la 
défense des personnels et l’amélioration de 
nos conditions de travail.
La FSU agit dans tous les services et 
établissements des ministères de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires, 
de la transition énergétique et du secrétariat 
d’Etat à la mer.

Syndicat non-catégoriel, c’est toutes 
catégories confondues et solidairement que 
nous travaillons à la défense des personnels 
et de leurs conditions de travail. C’est 
aussi dans ce cadre que nous menons des 
réflexions sur les missions du service public 
pour l’environnement et la mer.

Nous promouvons un choix de société axé 
sur la solidarité entre les citoyens et les 
citoyennes, une économie équitable et sobre 
dont la priorité est l’épanouissement humain 
dans un environnement préservé à court et 
à long terme.

Nous prônons une meilleure association de la 
population aux décisions publiques.
Nous sommes ouverts sur le monde et 
soutenons les actions de la société civile 
qui partage nos valeurs. Nous travaillons en 
réseau avec les associations, les mouvements 
de jeunes pour le climat et les organisations 
non gouvernementales.

Nous plaçons « l’humain » au cœur de 
nos métiers. L’ensemble des agentes 
et des agents d’un service forment une 
communauté de travail qui accomplit 
ses missions au service d’une politique 
publique et des citoyen.nes. Le Comité 
social d’administration (CSA) est la nouvelle 
instance qui remplace le Comité technique 
(CT).

Le CSA traite des questions collectives telles 
que : le temps de travail, la formation, l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les 
hommes, le fonctionnement et l’organisation 
des services, la prévention des risques...

LA FSU, LE SYNDICAT QUI DÉFEND VOTRE QUOTIDIEN
LA FSU, COMBATIVE ET TOUJOURS FORCE DE PROPOSITIONS, AGIT AU QUOTIDIEN 
POUR LA DÉ FENSE DES PERSONNELS ET L’AMÉLIORATION DE NOS CONDITIONS DE 
TRAVAIL.

REJOIGNEZ LA COMMUNAUTÉ DES MILITANT.ES FSU DU SECTEUR MER !

La FSU participe activement aux réunions 
de concertation avec la DGAMPA et en 
rend compte (voir nos communications).

Aux affaires maritimes, un constat de 
dégradation des conditions de travail et de 
perte de missions.

Dans ce secteur, au nom de la modernité, la 
mise en œuvre prochaine de la planification « 
Affaires Maritimes 2027 » comporte à nouveau 
des risques de suppression d’équivalents 
temps plein (ETP), de perte de missions et de 
dégradation des conditions de travail !

Il faut se rappeler que le précédent plan « AM 
2022 » s’est traduit par une baisse d’effectifs 
importante. Plus de 200 ETP supprimés sur 
la période 2017- 2022, le service Phares et 
Balises ayant été le plus impacté.

Les réorganisations successives des services 
de l’État ont largement détérioré la gestion 
des ressources humaines avec comme 
révélateur des réclamations de plus en plus 
nombreuses sur la rémunération paie et 
primes.

NOTRE BILAN
2018-2022

La FSU dans les services du secrétariat d’Etat à la Mer

Pour la FSU,
il n’y a pas 

de petits combats  !

@ EcologieFsu
www.fsu-écologie-élections.f r 

www.snefsu.org
www.snuitam-fsu.org

http://www.snefsu.org/?-Affaires-maritimes-


NOTRE BILAN
2018 – 2022 

La FSU défend le quotidien des agent. es 
pour leur permettre d’accomplir leurs 

missions avec fierté et sérénité !

@ EcologieFsu
www.fsu-écologie-élections.f r 

www.snefsu.org
www.snuitam-fsu.org

Vous partagez nos 
valeurs ? du 1er au 8 

décembre, votez !

NOS REVENDICATIONS 
POUR 2022-2026

• A votre écoute et avec votre appui, intégrer 

vos problématiques spécifiques dans les 

services ultra-marins dans nos actions et 

revendications ;

• Vous accompagner et vous défendre, 

notamment toutes celles et tous ceux qui 

sont concerné.es par les restructurations 

et les pertes de mission en cours ou à venir 

(Plan quinquennal Affaires Maritimes 2023- 

2027 annoncé) ;

• Décliner en DM les protocoles nationaux 

(le télétravail, l’égalité professionnelle 

femmes hommes, la lutte contre 

les discriminations et les haines, le 

handicap,...) ;

• S’assurer que les sujets relatifs à la sécurité 

et la qualité de vie au travail soient repris 

et traités intégralement dans la nouvelle 

instance du CSA ;

Mais aussi :

• Accompagner et défendre les agent.es en

difficulté ;

• Veiller à la prise en compte de

l’acculturation maritime pour les nouveaux 

arrivant.es et la formation aux métiers

spécifiques de la mer ;

• Continuer à demander la transparence sur

les promotions, les primes, afin d’assurer

une équité pour tous les agent.es et dans

la publication des postes

• Dans la négociation nationale à venir

en 2023, agir pour une action sociale

ambitieuse.

• Et toujours privilégier le travail

intersyndical quand il bénéficie à toutes

et tous !

Les pertes en compétences techniques 
avec à la clé des personnels qui trouvent 
de moins en moins de sens dans 
leurs métiers, et une simplif ication 
administrative de façade qui ajoute 
en réalité des couches administratives 
supplémentaires.

En métropole, dans les DIRMs, DDTM, 
DML ou à l’ENIM, la FSU est un syndicat 
de proximité :

http://www.snefsu.org/?-Affaires-
maritimes-

C’est un syndicat dans lequel travaillent 
ensemble les militantes et les militants 
de TOUS les services chargés des affaires 
maritimes et de l’enseignement. Ils et elles 
participent à la coordination réelle entre 
l’action nationale et locale, que ce soit 
pour les promotions, les mobilités, ou pour 
épauler les agentes et les agents dans les 
problématiques qu’ils et elles rencontrent 
au quotidien.

DES CANDIDAT.ES POUR 2022-2026 
Rejoignez la communauté de nos 
militant .es métropolitains du secteur 
Mer !
Si votre choix se porte sur la FSU pour 
vous représenter au CSA de votre service, 
nous nous rencontrerons, partagerons 
vos attentes et ensemble, désignerons 
parmi vous vos représentant.es dans 
cette instance.




